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Marchés publics:
les enjeux de l'ouverture
A l'heure où les finances des collectivités publiques
s'annoncent une nouvelle fois sous des auspices peu
favorables, le présent numéro de «Défis» consacré pour
l'essentiel au domaine des marchés publics tombe à un
moment particulièrement propice. En effet, en la
matière, l'enjeu est de taille.

Que l'on songe au domaine du génie civil et de la
construction, où le million de francs constitue presque l'unité
de base, mais également à d'autres tels que la fourniture
de divers biens mobiliers ou les assurances et autres
prestations de service auxquels doit faire appel toute
collectivité, et l'on s'apercevra vite que le sujet mérite
attention.

Or, l'un des buts visés par la récente législation sur les
marchés publics est de favoriser la concurrence, entravée

par les cartels pour lesquels la Suisse fut longtemps
le paradis. Opérant une véritable révolution culturelle
en la matière, cette nouvelle législation, au demeurant
complexe, voire hermétique pour les non-initiés, a ainsi
fait « sauter » le protectionnisme dont bénéficiaient les

entreprises régionales. Elle a également introduit
d'importantes possibilités de recours afin de garantir une
procédure respectueuse des droits des soumissionnaires.

Clairs, concis, volontairement vulgarisateurs, mais
néanmoins bien étoffés, les articles de ce cahier apportent
sous des éclairages différents l'avis de spécialistes
confrontés à la fois à la législation et à la réalité du terrain.
Ils constituent également en la matière un condensé
intéressant et accessible à un large public.

On y trouvera notamment une présentation des nouvelles

dispositions juridiques fédérales et cantonales
(jurassiennes et bernoises), ainsi que leurs implications pour
les communes et les entreprises de nos régions.

Le cas concret de CarPostal Jura - Jura bernois - Neu-
châtel, qui a obtenu récemment une délégation de
service public en France, est particulièrement enrichissant

pour mesurer les tâches et les étapes à franchir avant de

parvenir au succès.

En définitive, ce dossier souhaite également interpeller
tous les agents économiques de nos régions afin qu'ils
ne craignent pas l'ouverture. Pour emporter des marchés

publics, en Suisse ou dans l'Union européenne, et
pour reprendre une formule de David Favre, désormais,
«il faut oser!».
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